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ANNEXE 5 :  Notice du formulaire de demande d’inscription de T.I.G. par une collectivité publique 
ou un établissement public
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ANNEXE 6 :  Notice du formulaire de demande d’inscription de T.I.G. par une association ou une personne
morale de droit privé chargée d’une mission de service public
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ANNEXE 6 :  Notice du formulaire de demande d’inscription de T.I.G. par une association ou une personne
morale de droit privé chargée d’une mission de service public
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ANNEXE 7 : Exemple de convention nationale entre le ministère de la justice et la SNCF concernant 
notamment l’accueil de personnes condamnées à un TIG
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ANNEXE 7 : Exemple de convention nationale entre le ministère de la justice et la SNCF concernant
notamment l’accueil de personnes condamnées à un TIG
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ANNEXE 8 : Exemple de déclinaison régionale de la convention entre le ministère de la justice et la SNCF
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ANNEXE 8 : Exemple de déclinaison régionale de la convention entre le ministère de la justice et la SNCF
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1/Recherche du lieu d’affectation :

• Convoquer le mineur. Identifier ses

préférences, ses centres d’intérêt, ses

capacités professionnelles et ses

disponibilités,

• Se référer à la liste des organismes habilités

à recevoir des TIG, l’actualiser le cas

échéant, 

• Rechercher le caractère formateur du poste

TIG. 

2/Montage du dossier de faisabilité

• Certificat médical récent d’aptitude à

l’exécution d’un travail de {…….};

d’exemption de maladie contagieuse et

d’aptitude au travail auquel il est envisagé

de l’affecter,

• Copie de la CNI du passeport ou du livret de

famille (pour joindre à la déclaration de

Sécurité Sociale),

• Copie de sa propre carte de sécurité sociale

et de son attestation s’il en a une,

• Attestation de l’assurance responsabilité

civile.

• Ordonnance d’affectation à demander

auprès du JE ou du JAP

• Copie éventuelle de la notification

3/ Constitution du dossier à remettre à
l’organisme d’accueil :

• Copie de l’ordonnance d’affectation,

• Copie du certificat médical,

• Protocole d’accord et dossier de suivi

d’exécution TIG / organisme d’accueil (fiche

récapitulative, relevé des présences, relevés

des absences, attestation).

4/Déclaration unique d'embauche : la
remplir dès le début du TIG et au plus
tard dans les 8 jours après son début,

• La transmettre au SPIP pour envoi à

l’URSSAF, sauf accord local prévoyant que

le STEMO effectue cette démarche « en lieu

et place du SPIP »,

• L’accompagner des copies attestant de l’état

civil du mineur.

5/Fin de mesure et clôture du dossier :

• Etablir un rapport de fin de mesure au

JE/JAP lorsque le travail est exécuté,

• Joindre les feuilles de pointage avec les

observations éventuelles des encadrants,

• Informer, par le greffe du JE, le casier

judiciaire et le Parquet de l’exécution de la

peine.

6/En cas d’incident lors du TIG ou de
non exécution :

• Rapport d’information au JE/JAP,

• Transmission  avec le rapport, des feuilles

de pointage avec les observations

éventuelles des encadrants.

ANNEXE 9 : Mémento du TIG à destination des professionnels de la protection judiciaire de la jeunesse
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Secrétariat général - SDAC - Dicom

Conception Dicom 
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Le présent guide du TIG a été élaboré par

la direction des affaires criminelles et des

grâces avec la collaboration de la direc-

tion de l’administration pénitentiaire, de la

direction de la protection judiciaire de la

jeunesse et de la direction des services ju-

diciaires
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